
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la Justice 

Arrêté du 14 ~~ '2.o l % 

portant nomination du greffier de la Cour nationale de la tarification sanitaire et sociale 

Le vice-président du Conseil d'État, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article R. 351-14; 

Vu l'avis favorable du président de la Cour nationale de la tarification sanitaire et sociale, 

Arrête: 

Article 1er 

Monsieur Patrice PIGET, secrétaire administratif de classe exceptionnelle du Conseil d'État et 
de la Cour nationale du droit d'asile est nommé dans les fonctions de greffier de la Cour 
nationale de la tarification sanitaire et sociale. 

Article 2 

La secrétaire générale du Conseil d'État est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au bulletin officiel du ministère de la justice. 

Fait à Paris, le 1 4 f-MRS 2ùl8 

Pour le vice-président du Conseil d'État 
et par délégation, 

la secrétal2 :u C:n ~ J 
GEAL 
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